
Choix d’un 
organisme conventionné (O.C.)

Mise à jour Mai 2018

Agence Ile-de-France Est
1 rue Paulin Talabot-TSA 10009- 93484 Saint-Ouen Cedex  

Retraite, santé et autres services -  3648
Cotisations -  3698

www.secu-independants.fr/contact

MUTUELLE BLEUE
Centre de Gestion :
68 rue du Rocher - CS 60075 - 75396 Paris Cedex 08
01 53 42 59 59 - 01 53 42 58 38
www.mutuellebleue.fr - contact@mutuellebleue.fr
Accueil :
• 68 rue du Rocher - 75396 Paris Cedex 08 - 01 53 42 58 48
• 14 rue René Cassin - 77014 Melun Cedex - 01 64 71 40 14
• 115 rue Gl de Gaulle - 78120 Rambouillet - 01 30 41 55 88
• 59 rue Maurice Thorez - 92000 Nanterre - 01 47 25 96 35

AVENIR SANTE MUTUELLE
Centre de Gestion :
CS 70703 - 78027 Versailles Cedex
0 800 501 918
www.avenirsantemutuelle.fr - contact@avenirsantemutuelle.fr
Accueil :
• 87 rue de la Roquette - 75011 Paris
• 45 rue Carnot - 78000 Versailles
• 29 rue Gambetta - 78200 Mantes-la-Jolie
• 330 square Champs Elysées - 91000 Evry
• 42 rue Edmond Bonté - 91130 Ris-Orangis

HARMONIE MUTUELLE
Centre de Gestion :
CS 51567 - 75739 Paris Cedex 15
0 980 980 880
www.harmonie-mutuelle.fr contact75ro@harmonie-mutuelle.fr   
Accueil : 
• 55-57 boulevard Magenta - 75010 Paris -  0 980 980 880
• 180 boulevard Voltaire - 75011 Paris - 01 40 09 11 22
• 13 rue Henri Barbusse - 92000 Nanterre - 01 55 17 37 01                                                             
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Artisans, Commerçants  
habitant 

la Seine et Marne, l’Essonne et le Val de Marne

Le choix de l’un des 4 organismes 
conventionnés figurant ci-contre est 
OBLIGATOIRE.
L’Organisme conventionné est chargé, sous le contrôle 
de la Sécurité sociale pour les Indépendants, de régler 
les prestations santé (remboursement des frais médi-
caux, paiement des indemnités journalières).
Il est votre interlocuteur pour la gestion de votre carte 
vitale, votre carte européenne et vos ayants droits.
Vous devez signaler immédiatement à votre Orga-
nisme conventionné tout changement vous concer-
nant ainsi que vos ayants droit : déménagement, si-
tuation familiale.
N’oubliez pas d’indiquer votre numéro de Sécurité So-
ciale sur tous documents adressés à votre Organisme 
conventionné.
Si vous souhaitez changer d’Organisme conventionné, 
vous devez adresser une lettre à l’agence de Sécurité 
sociale pour les indépendants Ile de France Est avant le  
30 septembre de l’année en cours en indiquant le nou-
vel Organisme conventionné que vous choisissez.
Nom : ________________________________
Prénom : ______________________________
N° Sécurité Sociale : _____________________
N°OC  choisi : __________________________

Pour simplifier vos demandes, créez 
rapidement vos comptes personnels 
sur www.secu-independants.fr et auprès 
de votre Organisme conventionné.

R.A.M. (Réunion des Assureurs Maladie)
Centre Technopolis, Bâtiment Q - Rue Louis Broglie 
53081 Laval 9 
 0811 012 012
www.laram.fr
Accueil :
• 28 bis boulevard Sébastopol - 75004 Paris
• 59-63 rue Cambronne - 75015 Paris
• 11 rue du Général de Gaulle - 77000 Melun
• 3 avenue du Centre - SQY Cub - 78280 Guyancourt
(permanence le jeudi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 16h30)
• 137 av. A. France-Centre de l’entrepreneuriat-94600 Choisy le Roi
• 2 Cours Monseigneur Roméro - CCI - 91000 Evry
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